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1. Je notifie le protocole du 04 février 1961 (1) réglant les rapports du ministère des travaux publics et
des transports et du ministère des armées en ce qui concerne l'utilisation des aérodromes affectés à
titre principal à l'un ou l'autre de ces départements et dont l'exploitation est confiée à un établissement
public, à un concessionnaire d'outillage public ou à une collectivité locale.

2. Je précise que les conventions particulières qui doivent intervenir en application de ce protocole
seront négociées entre les exploitants d'aéroport et le général commandant la région aérienne
intéressée.

3. Le règlement des sommes dues par la marine en application de ces textes sera effectué à l'échelon
central.

4. En début de mois le SEIDAC établira, puis transmettra au département (SC/AERO/A), le relevé des
mouvements de l'ensemble des aéronefs de l'aéronautique navale sur les aéroports civils français et
étranger pour le mois écoulé.

Cet état indiquera par aéroport :

- la date du mouvement ;

- le nombre d'atterrissages, de « Touch andgo », de percées ;

- l'éventualité d'un balisage ;

- le type de l'appareil ;

- son numéro de cellule ;

- son affectation ;

- son indicatif ;

- sa provenance ;

- sa destination ;

- éventuellement la durée de son stationnement.



Pour le ministre et par délégation :

Le vice-amiral, chef du service central de l'aéronautique navale,

SUQUET.

(1) BO/M, p. 1938 ; BO/A, p. 1582.


